3

ECONOMIE ET SOCIETE EN GAULE ROMAINE

Le développement économique et social de la Gaule romaine est un fait indiscutable : accroissement de l’occupation des sols, enrichissement des villes et des campagnes.

Nous avons parlé des villes, mais il ne faut pas oublier que les campagnes restèrent le fondement du système économique. 
Grâce à la prospection archéologique aérienne et au sol, depuis une trentaine d’années, nous en savons plus sur la mise en place des infrastructures liées à la romanisation. Ainsi, nous avons appris que la structure fondamentale d’habitat et de mise en valeur, de l’Aquitaine au Rhin en passant par l’Armorique, n’était pas le village agricole, mais la ferme isolée nommée  villa qui révèle quelques différences régionales et une notable variété de formes et de taille.  Celle-ci continuait la tradition des grandes exploitations gauloises de la fin de l’âge de fer appelées les « fermes indigènes » installées surtout dans les terres humides des vallées. 

Les villae possédaient, tout comme les fermes indigènes, des systèmes fossoyés, des enclos et des constructions légères mais leur implantation semble privilégier les terres lourdes des plateaux avant la fin du 1er siècle de notre ère, voire en bien des endroits au 2ème siècle. Elles étaient intensément occupées et exploitées et la mise en valeur du pays ne se limitait pas à une agriculture de clairière. Bien qu’étant la structure d’exploitation dominante en Gaule, elle était accompagnée de petites fermes isolées, d’un habitat rural aggloméré qui a parfois été absorbé par des villae, mais pas dans les zones marginales et forestières. 
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La grande propriété constituait le fondement économique de la noblesse gauloise. 
Rome n’a pas cherché à modifier cet état de choses et a même conforté le système en place. Une des caractéristiques principales de ces patrimoines était leur dispersion à l’intérieur d’une même civitas, sur plusieurs civitates, et même à l’extérieur des provinces. C’était là un phénomène courant et on ne peut exclure le fait que de riches non Gaulois aient aussi possédé des terres en Gaule. Par exemple, l’empereur était également un grand propriétaire terrien, en Gaule comme ailleurs, notamment grâce aux confiscations qu’il opérait, et que nombre de communautés, à commencer par les cités, possédaient aussi des biens fonciers. 

Ainsi ces grands propriétaires ne pouvaient eux-mêmes s’occuper de l’ensemble des terres qui leur appartenaient, pas plus d’ailleurs qu’ils n’y résidaient en permanence. On pense que la main d’œuvre était libre en Gaule (quoiqu’elle ait très bien pu être attachée d’une manière ou d’une autre à la terre, sans en être esclave) et que les domaines étaient administrés par un intendant (vilicus). Le personnel logeait sur place et on faisait appel à des temporaires lors des périodes d’intenses travaux ou récoltes. 
Il existait sans doute un éventail allant de la moyenne à la grande exploitation agricole. Il y avait évidemment de très riches magnats de la terre, et une masse de très pauvres dépendants aux statuts divers. Mais il devait y avoir aussi une catégorie intermédiaire et variée de propriétaires et/ou exploitants, dont les plus aisés et les plus romanisés, tenaient sans nul doute une place importante dans leur communauté.

Il existait aussi les « agglomérations secondaires » assimilables au fait urbain, les vicus. Il s’agissait d’un habitat groupé, généralement non fortifié et situé le plus souvent à proximité immédiate des grands axes routiers. Il reposait sur une communauté organisée (vicani) et possédait une relative autonomie reconnue par un statut et par des magistrats particuliers (magister vici). On y trouvait fréquemment des bâtiments publics et même parfois, une voirie organisée et des schémas d’alignement qui lui conféraient une allure indiscutablement urbaine. Il était enfin le lieu d’une activité économique fortement marquée par la redistribution (marché) et la fabrication (artisanat). 
L’existence de ces « vici routiers » étroitement liés au réseau romain de communications offrait grâce à leur situation privilégiée des sites de marché commodes pour les campagnes environnantes. Le cas de Schwarzenberg (Sarre) qui s’étendait sur quelques 25 hectares, a livré un atelier de foulons, des fours de potiers, des scories de fer et de cuivre, des outils pour la pose de canalisations en plomb etc. Celui de vicus Contiomagiensium à Pachter (Sarre), se trouvait sur un nœud routier important, c’était un centre artisanal (céramique) et commercial qui possédait un grand sanctuaire dédié à Pritona (divinité fréquemment associée à Apollon) et auquel était accolé un imposant théâtre en pierres de taille. L’origine de ces vici est associée à la présence d’un camp militaire. 

[image: image2.jpg]



Un autre agent déterminant du développement de la circulation monétaire et de la monétarisation de l’économie fut l’introduction de la fiscalité romaine et notamment du tribut dont on pense qu’il était pour l’essentiel perçu en espèces. 
Une part importante du tribut était destinée à entretenir l’armée aux frontières. On a pu calculer que la nourriture quotidienne de la base de 45 à 50 000 hommes présents sur le Rhin au 2ème siècle nécessitait entre 50 à 70 tonnes de blé. A cela s’ajoutaient les animaux qu’elle utilisait et leur nourriture, les vêtements, les armes, le harnachement, le bois d’œuvre, le fer et les matériaux de construction, le vin, le cuir, etc. On sait ainsi que les légions de Bretagne importaient de Gaule des marchandises variées à un rythme soutenu et en grandes quantités. 
Une autre partie du tribut parvenait à Rome et en Italie et venait renforcer un exceptionnel marché de consommation, favorisé par l’exemption de l’impôt direct dont bénéficiaient la capitale de l’Empire et la péninsule dans son ensemble. C’était un débouché de premier ordre pour les produits des provinces et notamment ceux de la Gaule. 

On estime que les provinces étaient exploitées par Rome dans le cadre d’un système impérialiste fondé sur le droit de conquête et sur une forme évoluée et institutionnalisée de prédation économique. Mais ce système ne fonctionnait pas à sens unique et les provinces en tiraient profit parce qu’il leur assurait la paix et constituait un incontestable agent de développement et de prospérité. 

L’agriculture gauloise connut des progrès : la charrue à roue et une moissonneuse à blé. La vigne avait été précocement implantée dans le Midi, à côté d’une autre culture éminemment spéculative : l’olivier. La culture de la vigne gagna la vallée du Rhône, la Bourgogne et le Rhin. 
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L’esclavage en Gaule était un phénomène peu important et essentiellement urbain. On trouvait des esclaves dans la domesticité au sens large, comprenant aussi bien le cuisiner que la servante ou l’intendant, dans les activités spécialisées (médecin, pédagogue, comptable etc.) et bien sûr dans les administrations. 
Il faut rappeler que dans l’Antiquité, le statut juridique et la condition socio-économique de l’esclave étaient deux choses différentes, et que certains esclaves comptaient beaucoup plus dans la cité que bien des hommes libres de basse extraction. On pourrait en dire autant de bien des affranchis, et notamment de ceux à qui leur richesse ouvrait les portes du sévirat augustal. 
L’évolution des élites sociales de la Gaule romaine montre à l’évidence une montée des catégories liées au négoce et au transport, dans pour autant qu’elles supplantent les anciennes aristocraties municipales, les Iulii qui avaient souvent reçu la citoyenneté romaine pour leur valeur guerrière et leur loyauté à Rome dans les premiers temps de la conquête. 

La population rurale était majoritairement libre mais dépendait, dans une mesure et des modalités mal connues, de ceux qui possédaient ou exploitaient la terre. Dans les villes et les vici, la diversification des activités et l’absence relative d’organisations professionnelles contraignantes, donnaient peut-être une plus grande indépendance aux travailleurs de l’artisanat. 

On peut dire que la romanisation fit évoluer le niveau de vie de chacun même des plus humbles. Le développement urbain et l’accroissement des échanges, l’abondance des infrastructures, des thermes, des lieux de spectacle et des aménagements de toute sorte édifiés à ce moment dans les villes, les vici et les campagnes en témoignent suffisamment.

